
 

 

 

 

 
 

 

PROCURATION 
à l’Assemblée Générale annuelle 2024 de l’AQS 

 
Il est important pour nous d’avoir suffisamment de présences et 

de procurations signées afin que l’assemblée soit légitime. 
 
 

Je,  _________________________________  (nom et prénom), membre en règle 

de l’Association des Québécois(es) en Suisse autorise 

 

 

______________________________ (nom et prénom) à agir en mon nom lors 

de l’Assemblée Générale annuelle de l’AQS, le 25 février 2024 à 10h00, 

au Foyer de la salle de gym Rue du Bas de la Fin 2a, 1055 Froideville  

 

 

Lieu et date : _______________________________________________ 

 

Signature : ________________________________________________________ 

 
 
Cette procuration est (au choix) : 

- A envoyer par courriel, avant le 24 février 2024 au l’adresse courriel suivante : 

secretaire@toileaqs.com 

 

- A retourner par courrier au plus tard le 24 février 2024, à l’adresse suivante :  

Association des Québécois(es) en Suisse, 1000 Lausanne 

AQS - 1000 Lausanne 

 

AQS - 1000 Lausanne 

mailto:tresorier@toileaqs.com

